
Appareils pour assainir les litières
avec

chaux, poudre d'assainissement et sciure.

ÉPANDEURS AGRAM 
Pour logettes et bâtiments d'élevage

Important : ce document reprend les produits avec les caractéristiques à la date d’édition du document. Ces dernières sont données à
titre indicatif et ne peuvent être contractuelles du fait de l’évolution permanente des produits. Avant toute commande, il est recommandé de 
demander à nos services les évolutions intervenues sur le matériel et les caractéristiques techniques qui vous paraissent essentielles.
Ce matériel est destiné à des professionnels qui reconnaissent avoir évalué les capacités de l’outil par rapport aux travaux qu’ils doivent 
effectuer. Ils sont proposés sur la base des conditions générales de vente d’AGRAM stipulées sur les ordres de commande.

AG MINI - AG MAXI



ÉPANDEURS AGRAM
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ATTENTION                                          la vitesse maximale autorisée pour un 
tracteur agricole avec un matériel porté ou traîné est de 25 km/h.
Un tracteur n’est autorisé à rouler à 40 km/h que à vide.
Rouler avec un matériel porté ou traîné à 40 km/h est une infraction. 
Si le matériel est détérioré en roulant à 40 km/h, la détérioration n’est 
couverte ni par la garantie, ni par les assurances.

25
km/h

HOMOLOGATION ROUTIÈRE			   Si vous utilisez ce matériel en déplacement 
routier, vous devez obligatoirement le commander avec l’option «KIT HOMOLOGATION»

Ces machines poussées manuellement et destinées aux éleveurs réduisent sensiblement le temps d'appplication de 

la litière et soulagent l'opérateur. De plus, elles permettent de limiter la quantitté de litière nécessaire et donc le coût 

de production de l'éleveur.

Réduction des problèmes sanitaires liés aux germes et cellules contenus dans les litières.

Le AG MINI pour distribuer une variété de produits farineux et poudreux tels la sciure en poudre, les assainisseurs 

de litière, la chaux. Il a été conçu dans le but de répartir de manière homogène et économique de petites quantités de 

matière dans les logettes.

Le AG MAXI possède une grande capacité permettant une grande autonomie avec un système de distribution par 

tapis pour usage de produits plus grossiers (produits farineux et poudreux + copeaux).

Caractéristhiques AG MINI AG MAXI
Entraînement électrique Batterie avec chargeur fourni Batterie avec chargeur fourni
Système d'épandage Disques Tapis
Réglage de débit Trappe manuelle Trappe manuelle
Agitateur de fond de cuve de série de série
Volume 95 litres 215 litres
Débit de chantier 95 L/mn 215 L/mn
hauteur de déchargement 40 cm 45 cm
Distance de projection jusqu'à 1 m jusqu'à 1 m
Largeur 54 cm 80 cm
Poids 33 Kg 55 Kg

AG MINI et AG MAXI pour logettes et l'intérieur des bâtiments AGRAM


